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Si, aujourd'hui, il s'agissait...
Par Walter König,
directeur de l'Office fédéral de la protection civile

Ce titre laisse libre cours à l'imagination. A cet
égard, on serait légèrement tenté de succomber à une
analyse spéculative des faits. Mais en procédant ainsi
on ne serait utile à personne. Aussi demeurons sur le
terrain de la réalité, prenons un cas type et
questionnons-nous sur le degré de préparation de la
protection civile si, aujourd'hui, il s'agissait... par
exemple d'exécuter la mobilisation générale
ordonnée par le Conseil fédéral.
Toute mobilisation générale vaut ordre de mobilisation

des organismes de la protection civile. Cette
question est ainsi réglée par la loi. Tous les hommes
non requis par l'armée, âgés de 20 à 60 ans, sont
tenus de servir dans la protection civile et doivent,
par conséquent, entrer en service soit avec les
organismes locaux de protection (dans les communes qui
ont plus de 1000 habitants et qui sont astreintes à

constituer ces organismes) soit avec les corps
indépendants des sapeurs-pompiers de guerre (dans toutes
les autres communes de moins de 1000 habitants) soit
encore d'accomplir leurs obligations et tâches sur
place (gardes d'immeuble, organismes de protection
d'établissements). Or, l'obligation de servir n'est
possible que si ces hommes ont été d'abord recensés,
enregistrés et pourvus du livret de service (livret
jaune) par les organes de la protection civile et s'ils
connaissent le lieu de leur entrée au service.
Recenser, enregistrer et incorporer sont de nouvelles
tâches des communes dont la signification et l'importance

échappent encore à la perspicacité de
nombreuses d'entre elles. L'importance purement
administrative des communes est établie par ces deux
proportions: il s'agit d'incorporer des centaines de
milliers d'hommes et seule une partie d'entre eux ont

été recensés jusqu'à maintenant. A cet égard, les
différences sont considérables de commune à commune.
Ajoutons, quant à la Confédération, que seules les
prescriptions ont été édictées, en première urgence,
pour les 937 communes tenues de constituer des
organismes de la protection civile, mais pas encore
pour les 2100 communes (en nombre rond) qui ont
moins de 1000 habitants. Ce fait montre que la
protection civile en Suisse n'en est qu'au début de sa
mise sur pied.
Les cadres de ces organismes de protection n'existent,

pour la plupart, que sous forme d'éléments.
Partout, le chef local est installé en tant que personnalité

la plus importante de la commune tenue de
constituer des organismes de la protection civile,
mais sa formation n'est pas encore complète. Il faut
en dire autant de ses chefs de service à l'organe
directeur local. Un retard devrait être rattrapé dans
le secteur de l'instruction; or, les vides ainsi créés ne
peuvent pas du tout être comblés dans un délai utile,
compte tenu du nombre des hommes à former et du
manque d'instructeurs.
(L'instruction donnée jusqu'à présent est déterminée
d'après un programme de douze ans, établi en 1965;
les effectifs sur les plans aussi bien fédéral que
cantonal et communal n'ont laissé subsister, jusqu'ici,
aucune autre possibilité. Grâce à la construction
d'installations de grand style pour l'instruction, on
intensifiera cette dernière plus que jamais.)
Il faudrait encore y ajouter le fait d'instruire 450 000
hommes des gardes d'immeuble, en nombre rond...;
car il conditionne, en temps de paix, un arrêté ad hoc
du Conseil fédéral, arrêté qui n'a pas encore été pris
dans notre cas type. Malgré l'obligation de servir

Commissione stampa e di redazione dell'USPC.
Presidente: Dott. Egon Isler, Frauenfeld. Redazione:

Herberth Alboth, Berna. Annunci
pubblicitari e corrispondenza devono essere indirizzati

alla Redazione Schwarztorstrasse 56, 3007

Berna, telefono (031) 25 65 81.
Esce ogni mese.

Prezzo: abbonamento annuale per i non membri:
fr. 10.— (Svizzera). Riproduzione autorizzata a
condizione che sia menzionata la fonte.
Stampa: Vogt-Schild S.A., 4500 Soletta 2.

Inhaltsverzeichnis der Nummer 3/69

Si, aujourd'hui, il s'agissait 67
Se accadesse proprio oggi 70
De l'obligation militaire au devoir général de servir 73

Der neue Zivilschutzfilm «. und Du!» «... et toi!»
«. et Tu!» 74

Zivilschutz in der Schweiz 78

Der Sanitätsdienst im Einsatz 80
Nouvelles des villes et cantons romands 82

Artikeldienst über den Zivilschutz 85

Das Bundesamt für Zivilschutz berichtet 89

L'Office fédéral de la protection civile communique 89

L'Ufficio federale della protezione civile comunica 89

67


	...

